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Exposé des faits et conclusions 

I. La demande de brevet européen n 81 110 231.8, publiée sous 

le n 54 829, a été rejetée par decision de la Division 

d'examen 2.2.02.058 datée du 29 avril 1985. 

II. La deinande a été rejetée au motif que l'objet des revendi-

cations indépendantes 1 et 5 initialement déposees ne 

pouvait, eu égard a l'état de la technique révélé par 

l'avis V.37 du CCITT (volume VIII, fascicule VIII.1, 

pages 195-204) ainsi que par les documents EP-A-13 343 et 

FR-A-2 352 456, étre crédité d'une activité inventive au 

sens de l'article 56 CBE. Par ailleurs, les caractéris-

tiques additionnelles des revendications dépendantes 2-4, 

rattachées a la revendication de procédé 1, et celles des 

revendications dépendantes 6-8, rattachées a. la revendica-

tion de dispositif 6, étant pour l'essentiel connues de 

l'avis V.37 du CCITT, la possibilité de forinuler une reven-

dication recevable ne pouvait être perçue. 

III. La deinanderesse a introduit le 25 juin 1985 un recours 

contre la decision de rejet de la demande et acquitté le 

mêine jour la taxe correspondante. Le mémoire exposant les 

motifs du recours a été recu le 2 juillet 1985. 

IV. Après un échange de correspondance avec le rapporteur de la 

Chainbre, la requérante a déposé le 22 septelnbre 1988 de 

nouvelles revendications nuinérotees 1 a 4 et dont la pre-

mière s'énonce coinine suit 

"Dans la partie reception d'un système de transmission syn-

chrone de données qui utilise au cours de l'initialisation 

d'une liaison un code transformant chague groupe de n élé-

ments binaires consécutifs en un symbole multivalent, le 

noinbre n étant un entier pouvant se réduire a l'unité, de 

manière a faire correspondre d'une part, a un groupe de 

n éléments binaires d'un premier état logique, un symbole 

nul et d'autre part, a une suite de groupes de n éléments 
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binaires du deuxième état logique, une suite de symboles 

ayant un spectre de fréquence pratiquement réduit a une 

raie de grande amplitude, qui comporte dans sa partie 

reception un égaliseur autoadaptatif nécessitant un pré-

réglage a l'aide d'une sequence d'apprentissage et qui 

emploie une procedure d'initialisation dans laquelle la 

sequence d'apprentissage est précédée d'une sequence de 

synchronisation se terrainant par le codage a l'émission 

d'une suite de groupes de n éléinents binaires consécutifs 

du deuxièine état logique et comporte a son debut au moms 

un groupe de n éléments binaires consécutifs du premier 

état logique code a l'émission par un symbole nul, un 

dispositif de detection du debut de la sequence d'appren-

tissage de l'égaliseur autoadaptatif, caractérisé en ce 

qu'il cornporte 

- un filtre a bande étroite (40) qui reçoit en entrée le 

signal formé des symboles reçus mais non égalisés et qui 

est centre sur la fréquence de la raie a grande ampli-

tude resultant du codage a l'éinission d'une suite de 

groupes de n éléments binaires du deuxième état lo-

gique, 

- et un circuit de detection de bas niveau d'ainpli- 

tude (50) qui reçoit en entrée le signal formé des sym-

boles reçus mais non egalises, qui est débloqué par 

ledit filtre (40) lorsque ce dernier détecte la raie de 

grande amplitude et qui délivre en sortie un signal 

repérant les périodes de bas niveau d'ainplitude absolue 

d'une durée au moms egale a celle d'un symbole, la 

premiere periode ainsi détectée correspondant a la 

reception du premier symbole nul d'une sequence d'ap-

prentissage. 
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V. Estimant que la nouvelle revendication indépendante ne 

satisfaisait toujours pas aux exigences de la CBE et 

constatant l'absence de tout progrès notable au cours des 

phases antérieures de l'examen, la Chambre a, par lettre du 

9 décembre 1988, invite la requérante a prendre part a une 

procedure orale. 

VI. Au cours de la procedure orale, tenue le 7 mars 1989, et 

pour le cas oü la revendication indépendante du jeu déposé 

le 22 septeinbre 1988 serait jugée irrecevable, Ia requé-

rante a propose des amendeinents a celle-ci. La revendica-

tion independante subsidiaire ainsi formée a le même 

préambule ql..ie la précédente et une partie caractérisante 

s'enonçant comme suit 

'..., caractérisé en ce qu'il comporte 

- un filtre a bande étroite (40) qui reçoit en entrée le 

signal formé des symboles reçus mais non égalises, gui 

est centre sur la fréquence de la raie a grande ampli-

tude resultant du codage a l'émission d'une suite de 

groupes de n éléments binaires du deuxième état lo-

gique, et gui délivre un signal de sortie des que la 

raie de grande amplitude est présente dans le signal 

formé par les symboles reçus mais non égalisés pendant 

une durée s'étendant sur plusieurs dizaines de syinboles 

et que l'amplitude absolue moyenne dudit signal formé 

par les symboles reçus inais non égalises dépasse, pen-

dant cette inéine durée, une valeur de seuil prédéter-

ininée, 

- et un circuit de detection de bas niveau d'ampli- 

tude (50) gui reçoit en entrée le signal formé des sym-

boles reçus inais non egaliséé, gui est débloqué par 

le signa1ortie dudit filtré (40) lorsque ce dernier 

détecte la raie de grande amplitude et gui délivre en 

sortie un signal reperant les périodes de bas niveau 
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d'ainplitude absolue d'une durée au moms egale a celle 

d'un symbole, la premiere période ainsi détectée corres-

pondant a la reception du premier symbole nul d'une 

sequence d'apprentissage." 

En outre, la requérante a remis a la Chambre de nouvelles 

pages de description numérotées 4 et 5, destinées a rein-

placer les pages correspondantes reçues le 

22 septembre 1988, la référence "(FR-A-2 352 456)" étant 

insérée après "connue" dans la ligne 27 a la page 3 de la 

deinande de brevet initiale et le texte allant de la page 5, 

ligne 11 a la page 6, ligne 8 étant biffé. 

VII. Selon la requête principale, la délivrance d'un brevet 

européen est sollicitée sur la base des documents 

suivants 

- description, page 1 recue le 22 septembre 1988 

- description, pages 4 et 5 remises au cours de la pro-

cedure orale du 7 mars 1989 ; 

- description, pages 2, 3 et 6 a 18 initialement dépo-

sees 

- revendications 1 a 4 reçues le 22 septembre 1988 

- dessins, planches 1/3 a 3/3 initialeinent déposées. 

Suivant la requête subsidiaire, la délivrance est demandée 

sur la base des mêines documents, la revendication 1 étant 

cependant amendée comme propose pendant la procedure 

orale. 

VIII. A l'appui de ses requétes, la requérante a essentielleinent 

fait valoir ce qui suit. 

Suivant le document FR-A-2 352 456, la transition entre 

sequences de synchronisation et d'apprentissage est repérée 

par detection d'une variation, dans une certaine bande de 

fréquence, de l'énergie du signal reçu. A cet effet, on 

utilise un filtre dont le signal de sortie subit un change- 
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ment d'amplitude important lors de la transition. Toute- 

fois, la detection de cette dernière est entachée d'une 

imprecision liée au temps d'intégration du filtre. Le docu- 

ment EP-A-0 013 143, égaleinent cite dans le rapport de 

recherche européenne, et l'avis V.37 du CCITT vont dans le 

méme sens. 

Alors que l'art antérieur ne considère que les caractéris-

tiques spectrales des syinboles reçus non égalisés, l'inven-

tion exploite a la fois des caractéristiques du spectre de 

fréquence et de l'amplitude instantanée desdits symboles. 

Le filtre ne sert en fait qu'a détecter la raie de grande 

amplitude du segment de synchronisation et, lorsque dispa-

raIt celle-ci, l'on assiinile au premier syinbole reçu de la 

sequence d'apprentissage la premiere chute importante de 

l'amplitude se maintenant sur la durée d'au moms un 

symbole. 

Motifs de la decision 

1. Le recours est conforme aux exigences des articles 106 a 
108 CBE, ainsi que de la règle 64. Ii est donc admissible. 

2. La revendication 1 reçue le 22 septembre 1988 a le méine 

objet que la revendication 5 du dépôt initial. Les carac-

téristiques additionnelles de la revendication 1 suivant 

requéte subsidiaire, inentionnées expressément dans la 

revendication 4 du dépôt initial inais non dans la descrip-

tion, découlent impliciteinent de la presence du comparateur 

a seuil réglable (406) et du registre a décalage (407). 

La Chainbre n'a donc pas d'objection a formuler contre l'une 

ou l'autre version sur la base de l'article 123(2) CBE. 

Cette conclusion s'étend aux revendications dépendantes, 

lesquelles sont identiques aux revendications 6 a 8 initia-

lement déposées. 
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3. La Chambre ne soulève paz d'objection quant a la clarté, la 

concision et le support des revendications par la descrip-

tion. Concernant la mention, dans la revendication 1 sui-

vant requête subsidiaire, de plusieurs dizaines de sym-

boles, elle admet que le noinbre des symboles est coinpris 

entre deux dizaines et une centaine. 

4. Concernant la definition de l'invention pour laquelle est 

deinandé protection, la Chainbre observe ce qui suit. 

4.1 	Le but fixé a l'invention ne peut étre atteint que Si. le 

circuit de detection (50) est débloqué avant qu'arrive le 

premier symbole nul de la sequence d'apprentissage. Or, le 

libellé de la revendication 1 suivant requête principale 

n'exclut pas qu'il en puisse aller autrement. Ladite reven-

dication ne définit donc pas l'invention pour laquelle une 

protection est demandée, ce dont ii résulte qu'elle est 

irrecevable - article 84 CBE. 

4.2 Une durée qui s'étend sur plusieurs dizaines de symboles de 

la raie de grande amplitude est nécessairement incluse dans 

l'intervalle de temps pendant lequel est reçue ladite raie. 

Ii en va de même pour l'éinission du signal délivré par le 

filtre (40), de sorte que le circuit de detection (50) est 

active avant reception du premier symbole nul de ].a se-

quence d'apprentissage. 

La revendication 1 suivant requête subsidiaire définit donc 

l'invention pour laquelle protection est deinandée. Coinpte 

tenu des conclusions de la section 3 de la présente déci-

sion, ladite revendication satisfait aux exigences de l'ar-

tide 84 CBE. 

5. La Chainbre estime enf in que l'invention se trouve exposée 

dans la demande de façon suffisairiment claire et complete 

pour qu'un homme du métier soit en mesure de l'exécuter - 

article 83 CBE. 
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6. Nouveauté 

La definition d'un dispositif du type couvert par le préam-

bule de la revendication 1 suivant requéte auxiliaire se 

déduit de l'avis V.37 du CCITT - voir sections 1, 4 et 11. 

En revanche, ce document ne révèle pas, mêine implicitement, 

les caractéristiques du dispositif revendiqué dont la men-

tion figure dans la seconde partie de la revendication. Ii 

en va de méme des documents EP-A-0 013 343 et 

FR-A-2 352 456, lesquels concernent de surcroIt des sys-

témes de transmission conforines a d'autres avis du CCITT, a 
savoir ceux portant les nuinéros V.27 et V.27 ter. 

La Chambre estiine en consequence que l'objet de la revendi-

cation 1 suivant requéte auxiliaire est nouveau 

-article 54(1) CBE- que ladite revendication est correcte-

ment délimitée par rapport a l'état de la technique 

-regle 29(1) CBE- et que l'illustration la plus pertinente 

de celui-ci est donnée par l'avis V.37 du CCITT - 

règle 27(1) (c) CBE-. 

7. Activité inventive 

7.1 L'idée a la base de l'invention consiste a repérer la tran-

sition entre sequence de synchronisation et debut de la 

sequence d'apprentissage par detection de la chute d'am- 

plitude qui se produit a la fin de ladite sequence de 

synchronisation. A cet effet, l'on utilise un circuit de 

detection de bas niveau d'ainplitude, norinalement bloqué et 

auquel est appliqué un signal de déblocage avant extinction 

de la raie de grande amplitude par laquelle se termine la 

sequence de synchronisation. Le signal de deblocage est 

émis a un instant oü ii est établi que, au cours d'un 

intervalle de temps s'achevant a cet instant et de durée 

prédéterminée, l'aniplitude absolue moyenne des symboles est 

supérieure a un seuil prédéterminé, la susdite durée étant 

nettement inférieure a celle d'émission de la raie de 
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grande amplitude mais néanmoins assez longue pour que, 

pendant la liaison, l'amplitude absolue moyenne des sym- 

boles ne puisse atteindre le seuil en question au cours 

d'un intervalle de teinps ayant cette durée. Le circuit de 

detection de bas niveau d'amplitude n'effectue pas une 

operation de filtrage et a un temps de réponse négligeable 

devant la durée d'un symbole. La detection du premier sym- 

bole nul de la sequence d'apprentissage se trouve ainsi 

pratiquement assurée. 

	

7.2 	Le document FR-A-2 352 456 révèle un principe voisin de 

celui sur lequel repose l'invention, a savoir détecter la 
sequence de synchronisation au moyen d'un circuit, lequel 

fournit a l'egaliseur un signal de demarrage. Ledit signal 
n'est toutefois emis qu'à la fin de la sequence de synchro- 

nisation alors que, suivant l'invention, ii est délivré 

plus tot, ce qui élimine le cumul des temps de reponse. 

Enf in, les moyens requis pour la detection de la sequence 

de synchronisation n'étant pas sensibles aux amplitudes, 

rien dans le document FR-A-2 352 456 ne suggère la solution 

proposée par l'invention pour assurer ladite detection. 

	

7.3 	Les mémes conclusions s'appliquent au document 

EP-A-O 013 343, lequel concerne également Un système con-

forme aux avis V.27 et V.27 ter du CCITT et oü la transi-

tion entre sequences de synchronisation et d'apprentissage 

se fait par mesure d'energie. 

7.4 Eu égard a ce qui précède, la Chanthre estime que l'objet de 
la revendication 1 suivant requéte auxiliaire implique une 

activité inventive. Cette revendication est donc recevable 

-article 52(1) CBE en relation avec l'article 56. 

	

8. 	Les revendications dépendantes 2 a 4 concernent des modes 

de réalisation particuliers du dispositif selon la reven- 

dication 1 de la requête auxiliaire. Ii n'y a donc pas 

d'objection a soulever a leur encontre. 
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9. 	Pour ces raisons, la Chambre estime que la requête prin- 

cipale de la requérante doit être rejetée et qu'il convient 

de donner une suite favorable àsa requéte subsidiaire. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit : 

1. La decision de la Division d'examen est annulée. 

2. L'affaire est renvoyée a la Division d'examen avec mission 
de délivrer un brevet européen sur la base des documents 

suivants 

- description, page 1 reçue le 22 septembre 1988 ; 

- description, pages 4 et 5 remises au cours de la pro-

cédure orale du 7 mars 1989, les lignes 11 et suivantes 

de la page 5 étant biffées 

- description, pages 2, 3 et 6 a 18 de la demande de bre-
vet initiale, la référence "(FR-A-2 352 456)" étant 

insérée apres "connue" dans la ligne 27 de la page 3 et 

les lignes 1 a 8 de la page 6 etant biffées ; 

- revendications 1 a 4 reçues le 22 septembre 1988, la 
revendication 1 (page 19) étant amendée comme suit 

a) remplacement de la conjonction "et" a la ligne 22 par 
une virgule 

b) insertion a la fin de la ligne 24 de la mention "et 
qui délivre un signal de sortie des que la raie de 

grande amplitude est présente dans le signal formé 

par les symboles reçus mais non egalisés pendant une 
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durée s'étendant sur plusieurs dizaines de symboles 

et que l'amplitude absolue inoyenne dudit signal foriné 

par les symboles reçus mais non egalisés dépasse, 

pendant cette méine durée, une valeur de seuil prédé-

terininée," 

c) reinplaceinent de "ledit" par "le signal de sortie 

dudit" a la ligne 27 

- dessins, planches 1/3 a 3/3 du dépôt initial. 

Le Greffier 	 Le Président 

Of 

S. Fabiani 	 P.K.J. van den Berg 
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